
Contrôle du bon fonctionnement  des installations d’assainissement non collectif 

existantes 
80 €

Contrôle de la  conception des installations d’assainissement non collectif neuves 

ou réhabilitées 
80 €

Contrôle de l’implantation et de la bonne exécution des installations 

d’assainissement non collectif neuves ou réhabilitées 
90 €

Contrôle de la bonne déconnexion d’un dispositif d’assainissement non collectif 80 €

Contre-visite 55 €

Contrôle transaction immobilière 115 €

Service Public d'Assainissement Non Collectif
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